
L’Association d’Aide à Domicile en Milieu Rural est une association 
vouée au service à domicile. 
Elle est organisée en associations locales autonomes qui interviennent 
sur un territoire déterminé. 
Toutes les associations adhérent aux fédérations départementales qui 
jouent un rôle de soutien logistique et de représentativité auprès des 
collectivités locales et des organismes sociaux. 
Les Fédérations elles-mêmes sont regroupées au sein d’une unité  
nationale qui joue le même rôle auprès des pouvoirs publics.

Qu’est ce que l’ADMR ? L’ADMR en chiffres
Présente dans toute la France l’ADMR 
est aujourd’hui  le premier prestataire  
français des réseaux de proximité :

3 200 associations locales regroupées en 
Fédérations départementales

1 Union Nationale

265 000 adhérents dont 
111 000 bénévoles actifs

77 000  salariés

75 millions d’heures d’intervention  
à domicile auprès de 496 000 clients- 
adhérents.

Les ADMR de l’Ardèche
52 associations locales
 
650 bénévoles actifs

1 328 salariés

7 071 personnes aidées

710 000 heures d’intervention à domicile

Les ADMR de Vivarhône
3 associations locales
 
40 bénévoles actifs

60 salariés

300 personnes aidées

40 000 heures d’intervention à domicile

Dossier spécial ADMR

60 ans de service  à domicile
Mai 2007

Les services proposés

Les aides à domiciles sont à la  
disposition de tous les publics  
(famille, personnes âgées, personnes 
handicapées…) pour rendre les services 
suivants :

+ Aide au ménage, au repassage.

+ �Aide à la vie quotidienne : aide aux 
repas, aux courses, à la toilette

+ Aide aux démarches administratives

+ �Aide au maintien de la vie sociale 
(promenade, visites….)

+ Action socio-éducative

+ Garde d’enfants

+ Service famille



L’Association de Serrières 
Présidente : Danielle SERILLON

Communes concernées : Limony, Peyraud, Sablons et 
Serrières

Horaires d’ouverture : Lundi – Mardi – Jeudi de 14 h à 
16 h et le Vendredi de 9 h à 11 h.

Coordonnées : �310 Quai Jules Roche 
07340 SERRIERES 
Tél. / Fax : 04 75 33 12 78 
E-Mail :admr.serrieres@wanadoo.fr

L’Association de Peaugres 
Présidente : Bernadette FINON

Communes concernées : Bogy, Brossainc, Charnas,  
Colombier le Cardinal, Félines, Peaugres, Saint Cyr, 
Saint Jacques d’Atticieux, Vinzieux

Horaires d’ouverture : Lundi – Mardi – Jeudi de 9 h à 
11 h et le Vendredi de 14 h à 16 h.

Coordonnées : �Les Chanterelles 
07340 PEAUGRES 
Tél. / Fax : 04 75 32 91 46 
E-Mail : admr.peaugres@wanadoo.fr

L’Association d’Andance 
Président : Jean-Pierre LINOCIER

Communes concernées : Andance, Andancette,  
Champagne, Saint Désirat, Saint Etienne de Valoux, 
Talencieux, Thorrenc

Horaires d’ouverture : Lundi – Mardi – Mercredi – Jeudi 
de 8 h 45 à 11 h 15 et le Vendredi de 13 h 45 à 16 h 15

Coordonnées : �ADMR Andance  
et communes environnantes 
10, la Croisette 
07340 ANDANCE 
Tél. / Fax : 04 75 34 26 29 
E-Mail : admr.association@aliceadsl.fr

Les bénévoles des associations sont à votre service, 
ils peuvent vous aider à établir un dossier pour une 
prise en charge financière.

La Communauté de Communes s’engage auprès des associations 
par des actions concrètes :
- �Financement d’équipements et de matériel (informatique,  

mobilier, photocopieur…)
- Accompagnement dans la recherche de bureaux
- �Concertation avec le réseau MADO (Maintien A DOmicile)

Vivarhône soutient les Associations ADMR
de son territoire

et souhaite poursuivre ce partenariat.
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